
Questions réponses FAQ

David Lefevre DDTM 50, remarque qu’il n’y a aucun projet avelo dans le département de la 
Manche

L’ADEME répond que c’est effectivement un regret, mais qu’’il y a beaucoup de candidats 
prévisibles en 2022. Un rééquilibrage est prévisible.

Isabelle Bailleul demande si AVELO2 en 2022 portera sur les mêmes territoires et les mêmes axes.

L’ADEME confirme que le cahier des charges ne devrait pas évoluer d’ici 2022.

Marilyne Couget demande s’il est possible d’être lauréat cette année sur l'axe 1 pour la réalisation 
d'un schéma directeur et lors du 2e appel à projets à vélo 2 en 2022 sur un autre axe

L’ADEME confirme que ce ne sera pas possible dans le cadre de l’AAP actuel : on ne peut être 
lauréat qu’une seule fois.

Bruno Chandavoine de la DRAJES Normandie signale, dans le caht et via une intervention orale, un
prochain programme intitulé "Génération Vélo" financé par le CEE. Ce programme vise à financer 
des programmes Savoir Rouler A Vélo pour les enfants de 6-11ans et la formation des animateurs 
Savoir Rouler A Vélo. Ce programme devrait être opérationnel en septembre 2021. 21 millions 
d'euros seront déployés sur 3 ans. Le contact est bruno.chandavoine@ac-normandie.fr

David Lefevre de la  DDTM 50 monsieur Lematelot, s’interrogent sur le revêtement d'une voie 
cyclable dans une zone naturelle 2N ou Natura 2000

Bertrand Chouet mentionne que le dispositif régional a pour objectif principal de favoriser la 
mobilité du quotidien et donc plutôt vers des centralités urbaines. Si la nature du revêtement peut 
être un obstacle en zone naturelle, derrière l’intitulé « résine », il y a  un grand nombre de solutions
techniques, à investiguer au cas par cas. La Région est à disposition des collectivités pour en 
discuter.

Quentin Andrieux indique que cela dépend de la zone à traverser et des conclusions de l'étude 
d'impact préalable à la réalisation de l'aménagement et ses effets sur les milieux et la faune. Il  
renvoie sur les préconisations du cahier de recommandation, et de la fiche 9 Vélo et territoires sur 
les revêtements

Sylvain Renaud donne un exemple pour une collectivité de seine maritime. Le béton a été autorisé 
dans ce cas, car il correspond aux contraintes locales.

Le CD 50 confirme que plusieurs projets en réponse à AVELO2 devraient sortir dans la Manche et 
mentionne les aides des départements, notamment financières et en ingénierie, peu cités dans la 
présentation aujourd'hui.

La cellule France Mobilité reconnaît ce manque, cet aspect aurait pu être mieux mise en valeur vu 
l’importance de l’action des départements en matière de voiries et aides aux collectivités. Toutefois 
le webinaire était conçu à destination d’un public régional, et il était difficile de présenter les aides 
infra-régionales. 
Les aides des départements doivent être recensées sur le site https://aides.francemobilites.fr/
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Il est par ailleurs rappelé l’adresse de contact de France Mobilités en Normandie :  
normandie@francemobilites.fr
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